
  Professeur :

Niveau enseigné : 

Année scolaire :                                           

  
                                                                                    

    

OBJET : 

Rapport de la journée de la coopération scolaire pour 

l'année     2021 / 2022    

                                              

Date : ……Novembre 2019 De 09h00 à 13h25  
  
Groupe cible : Niveau des apprenants ……….AEP et …………….AEP   
                        
L’école Secteur Scolaire ……… a organisé à la date susmentionnée une gamme d'activités 

sportives, culturelles et de sensibilisation, a contribué à l'activation du programme préparé. Les 

professeurs des classes ……….AEP et ………AEP ont montré que le travail coopératif dans les 

établissements d'enseignement primaire est d'une grande importance à travers les activités 

intégrées et aussi l'ouverture de l'institution sur son environnement dans toutes ses 

composantes.  
  
La Journée nationale de la coopération scolaire pour cette saison à travers le programme 

suivant :  
• l'hymne national.  
• Créer une bibliothèque dans la classe et un musée.  
• Organiser des compétitions culturelles.  
• Adopter le principe des projets éducatifs coopératifs.  
• Éduquer l’élève sur les droits de l'homme et la citoyenneté.  
• Développer les valeurs de coopération, de synergie et de tolérance entre collaborateurs.  
• Jardinage scolaire  
• Création des membres de la coopération scolaire de la classe, suivant l’article ministériel 

n˚ 202 du 31/10/1975  
• Les élèves ont élu leurs représentants :  
• Le président            :   

• Le vice-président    :   

• La trésorière           :   

• Le porte-parole       :   

  

                             La célébration de cette journée nationale s'est terminée à 13h25.  
  

                                              Merci et courage à tous ceux qui ont contribué                                                         
au succès de cette journée.  
  

            les Professeurs :                                                                           Mr le Directeur :    
  

 


